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+ de 8 000
pneus en stock

VENEZ VISITER SUR NOTRE 
SITE LE STOCK OCCASION

Opérations pneus bennes

Dépannage 24h/24 - 7j/7 06 76 42 31 21

PHOTOVOLTAÏQUE p. 4 et 7

L'AVENIR EST À LA 
CULTURE DU SOLAIRE

Avec une part de l'énergie solaire produite par l'agriculture de seulement 0,74 % du mix énergétique, la Région des 
Hauts-de-France accuse un certain retard que le Conseil régional entend combler. L'Agglo du Beauvaisis aussi.
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Espoirs et inquiétudes 
pour la betterave 

MSA DE PICARDIE p. 5

Rester un acteur rural 
incontournable

PRE'AD (EX PCAE) p. 7

8 millions d'euros pour 
l'élevage

FEADER 2023-2027

En Hauts-de-France, le Pre’ad (ex-PCAE) 
mise sur un fort soutien de l’élevage 
Avec 8 millions d’euros cette année, l’élevage est la filière agricole qui bénéficie de la plus grosse enveloppe du Pre’ad (Plan pour la résilience et l'adaptation  
des exploitations) en Hauts-de-France. Les éleveurs gagnent aussi des points d’éligibilité sur plusieurs critères. Les appels à projets ouvrent le 15 juin jusqu’au 14 décembre.

Ne dites plus PCAE mais Pre’ad 
(Plan pour la résilience et l'adap-
tation des exploitations), même si 
sur le fonds, il n’y a pas de gros 
changement pour ces appels à 
projets qui visent à aider les inves-
tissements des exploitations sur 
les volets diversification, agroen-
vironnement, végétal et élevage. 
«Au total, 222 M€ seront investis 
dans la région pour les agricul-
teurs et les territoires ruraux entre 
2023 et 2027, à 60 % par le Feader 
(Fonds européen agricole pour le 
développement rural) et à 40 % par 
la Région. Cela représente 44 M€ 
par an», présente Marie-Sophie 
Lesne, vice-présidente régionale 
en charge de l'Agriculture, de 
l'Agroalimentaire et de la Pêche.
La plus grosse enveloppe, chez 
nous, est dédiée à l’élevage. 
«L’élevage est le parent pauvre 
de l’agriculture. Il est en dépres-
sion chez nous comme ailleurs, 
or, il représente des enjeux éco-
nomiques, environnementaux, 
sociaux… Nous devons soutenir 
ces filières.» Nommé «aide aux 
investissements pour améliorer la 
performance globale et la durabi-
lité des filières de l’élevage», ce 
volet est doté de 8 M€ cette an-
née. L’appel à projets reste dans 
la continuité du précédent, avec 
quelques nouveautés axées sur 
des projets de modernisation des 
bâtiments d'élevage ou des équi-
pements en faveur de l'autonomie 
alimentaire des troupeaux. Un 
investissement nouveau est par 
exemple réservé aux Cuma, pour 
la construction neuve, la rénova-
tion ou l’extension d’un bâtiment 
existant de stockage de matériel 

agricole, comportant un atelier 
mécanique, de ses équipements, 
ou encore de l’implantation d’un 
atelier. Les éleveurs de volailles 
peuvent être aidés pour l’équi-
pement et le matériel d’élevage 
(robot palettiseur, calibreuse, 
emballeuse convoyeur…). Pour 
la gestion des prairies, le plafond 
du semoir est haussé à 40 K€, les 
Cuma seront aidées pour l’achat 
d’un plateau ou d’un la presse 
pour la récolte, et le gyrobroyeur 

entre dans les cases. 
Les trois autres volets présentent 
aussi quelques nouveautés. L’ap-
pel à projets «Transformation et 
commercialisation des produits 
agricoles par les agriculteurs et 
leurs groupements» (3,440 M€), 
soutien toujours le développe-
ment ou la création d’ateliers de 
transformation et de modes de 
commercialisation en direct de 
produits agricoles, en contribuant 
en particulier à une logique de 
circuits de proximité. Un atelier 
de découpe de viande, un atelier 
de mise en conserve de légumes, 
un distributeur automatique, ou 
un magasin collectif sont des 
exemples de projets éligibles. 
L’appel à projets «Aide aux inves-
tissements en faveur des produc-
tions végétales» (6 M€) soutient 
les productions éligibles des bâ-
timents et matériels de stockage 
et de conditionnement, de l'équi-
pement spécifique à ces cultures 
spécialisées ou encore des plants 
pour l'implantation de cultures 
pérennes. La principale nou-
veauté concerne la maîtrise des 
apports d’eau à la parcelle pour 
les productions arboriculture, 
maraîchage et horticulture avec 
des vannes programmables pour 

automatisation des couvertures 
intégrales avec capteurs d'humi-
dité ou connectée à une station 
météorologique, des gaines pour 
le système goutte à goutte, les 
systèmes de goutte à goutte et 
la régulation électronique de l’ir-
rigation.

Le photovoltaïque aidé
Enfin, l’appel à projets «Aide aux 
investissements agricoles en fa-
veur de la réduction des impacts 
environnementaux et climatiques» 
(6M€) permet notamment de sou-
tenir des matériels agroenviron-
nementaux permettant la lutte 
contre l'érosion, l'optimisation de 
la fertilisation minérale, la mise en 
place de techniques alternatives 
aux produits phytosanitaires, les 
économies d'énergie, la plantation 
de haies… De nouveaux investis-
sements sont éligibles : aires de 
lavages pour limiter les pollutions 
ponctuelles liées aux effluents 
phytosanitaires, équipements de 
pilotage des besoins et de maî-
trise des apports en eau (station 
météo, thermo-hygromètre, logi-
ciels de pilotages de l’irrigation…)
Le photovoltaïque entre aussi 
dans les critères, avec des aides à 

la rénovation de toiture ou réno-
vation énergétique des bâtiments 
qui permettraient de rendre le 
bâtiment apte à accueillir un pro-
jet photovoltaïque, et à la com-
penser d’un surcoût pour le rac-
cordement d’un projet.
Les appels à projets ouvrent de  
15 juin au 14 décembre. Pour la 
première fois, les dossiers d’aide 
sont à déposer sur le nouvel outil 
en ligne (Europac). Comme pour 
le PCAE, un système de points 
est mis en place pour pouvoir être 
éligible (le seuil est à 140 points). 
«Les dossiers les plus riches en 
points bénéficieront de l’aide, 
selon l’enveloppe disponible», 
rappelle Marie-Sophie Lesne. Là 
encore, la volonté est de favoriser 
l’élevage. S’il représente 60 % du 
chiffre d’affaires, il apportera 40 
points, puis les points sont dé-
gressif selon le montant de cette 
part du chiffre d’affaires. Les éle-
vages spécialisés (caprins, hélici-
coles, porcins…)  bénéficient de 
10 points. La surface en prairie 
rapporte également des points. 
Les agriculteurs sont invités à se 
rapprocher de la Chambre d’agri-
culture de la Somme pour plus 
d’informations.  

Alix Penichou
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Quatre autres appels à projets 
Pour compléter le Pre’ad, la Région lance dans le même temps 
quatre autres appels à projets. La nouveauté est la Maec Forfaitaire 
«transition des pratiques». Dotée de 1,368 M€, elle est dédiée au 
soutien à la transition agro-écologique des exploitations du terri-
toire vers des systèmes plus durables, en compensant les surcoûts 
et manques à gagner liés à un projet de transition agro-écologique 
sur cinq années. Trois thématiques seront proposées : améliora-
tion de l’autonomie protéique pour les élevages, amélioration du 
bilan carbone de l’exploitation (au minimum de 15 %), et baisse 
de l’utilisation de produits phytosanitaires d’au moins 30 %. L’ap-
pel à projets  «aide à la mise en place et au fonctionnement des 
groupes opérationnels du partenariat européen pour l'innovation 
(PEI) pour la productivité et le développement durable de l’agricul-
ture et de la sylviculture» (750 K€) est reconduit.  De même pour 
l’«aide à la formation professionnelle et à l’acquisition de compé-
tences» (250 K€) et à la desserte forestière (400 K€).

Pour l’élevage, les nouveautés sont axées sur des projets de modernisation des bâtiments d'élevage ou des équipements en faveur de l'autonomie alimentaire 
des troupeaux.

© 
A. 

P.

Rue Frère Gagne -  BP 40463 -  60021 Beauvais Cédex -  Tél . 03 44 11 44 11

 N° 1588 - 16 JUIN 2023
Hebdomadaire - ISSN 0030 - 1523 - 2 €

©
 A

P
©

 G
T

©
 PIXABAY


